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ARTICLE 13

Supprimer l'alinéa 26.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de supprimer cet alinéa qui triple les amendes encourues par les 
entreprises qui n’ont pas satisfait à leur obligation prévue à l’article L. 229-25 du Code de 
l’environnement.

Obligatoire notamment pour les entreprises de plus de 500 salariés, le BEGES est une procédure 
administrative censée traduire une baisse ou du moins une vigilance vis-à-vis des gaz à effet de 
serre. Dans les faits, il s’agit d’une démarche mieux gérée par les multinationales que par les 
moyennes entreprises. Ce sont les plus petites structures soumises au BEGES qui risquent d’être 
défaillantes et donc victimes de ces amendes. Les grosses entreprises, en revanche, ont les moyens 
de bien anticiper ce bilan. L'augmentation du tarif de ces amendes, dans ces proportions, semble 
déraisonné.


